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1 - Renseignements généraux  
   

1.1 Identification de l'exploitant           

Nom 
  
       

  

Adresse du siège social  Municipalité ou ville  Code postal 

      

Téléphone au bureau   Région    

    

Télécopieur   MRC    

    

Adresse de courriel     

     

Seriez-vous intéressé à recevoir de l'information par courriel? oui  non  
Corrections s'il y a lieu    

  

1.2 Identification du répondant           
Prénom et nom  Fonction ou titre  Téléphone  

      

Adresse de courriel   
     
1.3 Identification du propriétaire  (si différent de l'exploitant) 
Nom  

  

Adresse du siège social  Municipalité ou ville Code postal 

      

Téléphone au bureau    Région 

    

Télécopieur      MRC  

    

1.4 Type de lieu          
       Emplacement / localisation (numéro de lots) 
 Carrière   

 Sablière 

 Autres  
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2 - Matières déclarées   

     

2.1 – Substances 

Description substances assujetties 
Quantité 

(de préférence en poids) 

 
Poids 

(tonne) 
Volume 

(mètres cubes) 

    

    

    

    

    

    

  

    

    

    

    

     

     
  

Total :
0 0

 

2.4 - Résultats – Droits payés à valider par le rapport de vérification externe 

    Quantité 

Calcul des droits 
 Poids 

(tonne) 
Volume 

(mètres cubes) 

Quantité de substances 0 0

Facteur de conversion - volume - poids  

Droits par tonne $ $

  Grand total : 0 0
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3 - Vérificateur externe   

 
Conformément à l'article 9 du Règlement, veuillez joindre le rapport du vérificateur externe certifiant les
informations. 

4 - Déclaration amendée (si nécessaire)  

 
Dans l'éventualité d'une divergence entre les quantités qui ont été déclarées sur le formulaire de remise et la 
quantité déclarée sur la déclaration annuelle, une déclaration amendée doit être produite.  Faire parvenir la
déclaration amendée, ainsi que le paiement s'il y a lieu, à la MRC d’Argenteuil. 

5 - Attestation de l'exploitant   
     

Personne autorisée à agir au nom de l'exploitant 

Prénom et nom   Fonction 

    

Déclaration de l'exploitant 

Je soussigné(e), certifie l'exactitude des renseignements contenus dans le présent formulaire. 
      
         
Signature   

  
Date 

 

Documents à transmettre 
     

 Le formulaire dûment rempli. 

 Le rapport de vérificateur externe relatif à la section 3. 

 La déclaration amendée, si nécessaire, à la section 4. 

 N'oubliez pas de signer l'attestation de la déclaration à la section 5. 

     
 


